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ments relatifs k Gcethe et la Suisse, ä la Bibliotheque nationale, k
Berne, dans la vitrine reservee aux Romands, les Vaudois figuraient
en bonne place.

88 Gazette de Lausanne, 20 mars 1932.

40 Que je remercie ici, ainsi que M. le professeur Arnold Rey-
mond, pour leurs renseignements precieux.

41 Article de Marcel Brion, dans les Nouvelles litteraires, 9 avril
1932. Et les recentes biographies de Goethe : en Allemagne, de
F. Gundolf ; en Angleterre, de J.-G. Robertson ; en Italie, de B.
Croce ; en France, de P. Amann, J.-M. Carre.

42 Cf. R. Berthelot, La sagesse de Shakespeare et de Goethe, 1930;
B. Cremieux, Inquietude et reconstruction, 1931 ; Andre Suares,
Gcethe le grand Europeen, 1931 ; P. Hazard, Presence de Goethe
(Revue de litterature comparee, 1932, p. 249).

LE CLERGfi D'YVERDON
A L'EPOQUE DE LA RIiFORME

Nous connaissons les grands evenements de l'histoire ;

nous connaissons beaucoup moins bien la vie journaliere des

gens d'autrefois, qui a laisse moins de traces dans les

documents. Et pourtant les g'randes crises ont ete rares, tandis

que la vie ordinaire se reproduisait chaque jour. Au fond,

ce que nous savons le mieux du passe, c'est ce qu'il a eu de

plus exceptionnel.
Ainsi en est-il de la Reforme. Nul n'ignore les grands

principes qui etaient en jeu, ni les noms des grands homines

qui ont proclame bien haut leur foi, ni les scenes tragiques
011 se sont heurtes violemment les antagonismes confession-
nels. Nous oublions que, pendant ce temps, des hommes me-

diocres continuaient une vie mesquine et terre ä terre.
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C'est sur cet aspect modeste des choses que nous allons

jeter un regard curieux.

* * *

Les archives communales d'Yverdon possedent encore une

serie de comptes de la « clergie », c'est-ä-dire du corps des

ecclesiastiques de la ville 1. Yverdon avait deux eglises : la

paroissiale, qui a disparu, et une chapelle situee sur l'em-

plaoement de l'eglise actuelle. L'une et l'autre avaient plu-
sieurs chapelles et autels que desservait un clerge assez nom-
breux. En 1529-1530, il se composait d'une vingtaine de

chapelains2. La plupart etaient des bourgeois d'Yverdon,
et il y a une ressemblance frappante entre la liste des mem-
bres du Conseil de ville et celle des membres du clerge. II
etait peu de membres du premier de ces corps qui ne comp-
tassent dans le second un oncle, un frere ou un neveu.

II n'y avait pas de cure ä Yverdon ; les revenus de la

cure etaient reunis ä la mense episcopale et l'eveque etait,
en droit, le cure de la ville, ou il etait remplace par un vi-
caire; celui-ci etait toujours un des chapelains, qui se sucoe-

daient ä tour de role dans cette charge, annee apres annee 3.

Le clerge formait ainsi une petite republique autonome,

ou plus exactement une corporation qui administrait elle-

meme ses biens. Ceux-ci etaient assez considerables, grace
ä la generosite des fideles qui, depuis des siecles, s'etait ma-
nifestee en faveur des eglises de la ville. Le clerge possedait
des rentes en argent et en nature, assignees sur des maisons

et des terres, en ville et aux alentours ; des domaines aussi,

en particulier des vignes ä Grandson 4. II fallait faire ren-

trer regulierement les premieres, assurer et surveiller la

culture des seconds. Un des chapelains en etait charge, avec le

titre de procureur ; cette fonction etait confiee chaque

annee ä celui d'entre eux qui s'offrait ä la remplir pour
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le moindre salaire. Ce procede, qui n'est plus dans nos

moeurs, etait courant alors 5.

Les plus anciens des comptes que nous possedions 8 nous

apprennent que les revenus annuels du clerge etaient d'en-

viron

15,000 kg. de froment,
t ,200 kg. de seigle,

2,500 kg. d'avoine,
680 lit. de vin,

plus deux chapons et % litre d'huile de noix, et surtout une

sorame d'argent de 460 ä 470 livres qui vaudrait bien au-

jourd'hui quelque 23,000 fr.
L'administration de ces biens comportait, il est vrai, pas

mal de depenses ; en 1529-1530 celles-ci sont d'une dizaine
de mille francs7. Mais la plus grosse partie de cette somme

est versee aux chapelains eux-memes lorsqu'ils ont dit la

messe ou assure le service d'un autel.

Une fois les depenses deduites, il reste un solde qui est

reparti par parts egales entre les chapelains. T.e detail de

cette repartition nous manque generalement. Nous pouvons
calculer que la part de chacun devait etre de 700 kg. de

froment et de 600 fr. en argent8, sans parier du seigle et de

l'avoine, sommes qui venaient s'ajouter aux revenus
particulars des chapelles auxquelles les chapelains etaient
attaches.

On le voit, les revenus des chapelains d'Yverdon etaient

modestes, mais suffisants cependant pour assurer ä chacun

d'eux une vie exempte des plus gros soucis materiels.

Les revenus variaient d'annee en annee suivant que les

recoltes etaient plus ou moins abondantes. Ainsi, en 1534-5,
1'annee qui a precede la Reforme, la recette en cereales est
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sensiblement plus faible, par contre celle en vin et 'en argent
plus forte que Celles des annees precedentes 9.

Les depenses aussi sont plus elevees 10
; les frais d'admi-

nistration se sont accrus ; le procureur du clerge a du, en

particulier, soutenir plus d'un proces et chaque audience a

ete suivie d'un repas, modeste sans doute, mais dont la

frequence ne laisse pas de peser sur le budget. Bref, la somme
ä repartir n'est pas sensiblement differente de celle de 1529-

^ß011- Mais les chapelains ne sont plus que 15 I2, ou plus

exactement 14, car 1'un d'entre eux, mort au debut de l'an-

nee, n;a pas ete rcmplace13, si bien que la part de chacun

est legerement superieure : 1000 kg. de froment, 400 kg.

d'avoine, 850 fr. en argent".
Ce compte se terminait le 30 septembre 1535 ; six mois

plus tard, les Bernois vainqueurs imposaient la Reforme a

Yverdon.

*

Les Bernois etaient intransigeants en matiere de

doctrine, mais ils se montraient pleins d'egards pour les per-
sonnes ; ils promettaient la jouissance de leur prebende, leur

vie durant, ä tous les ecclesiastiques qui se soumettraient ä la

foi nouvelle. Ou'allaient faire les chapelains d'Yverdon

Iis s'etaient montres jusqu'ici fort opposes ä la Reforme ;

quelques annees auparavant15, ils avaient remis 20 ecus

d'or au soleil — plus de 2000 fr. — ä Sebastien de Mont-
falcon « ä titre de don gratuit, pour la defense de la foi

catholique contre les lutheriens, que Dieu, dans sa grace
ineffable, veuille ramener ä la sainte foi 1 » Le 16 mars

1536 encore, ils avaient declare croire ä la messe comme

leurs predecesseurs, et ils avaient esquisse un geste de

resistance. Mais cette attitude n'avait dure que quelques heu-

res 18. Ils s'etaient soumis. Ne leur jetons pas la pierre.
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Enfants d'Yverdon pour la plupart, les chapelains ne pou-
vaient se resoudre ä l'exil. Tous, sans exception, accepterent
la Reforme, exterieurement tout au moins.

Les coniptes de 1535-6 et 1536-7 nous manquent, malheu-

ieusement, mais nous avons ceux de plusieurs des annees

suivantes et nous y retrouvons les noms des 14 ecclesias-

tiques de la liste de 1535. Le compte le plus complet est

celui de 1540-1 ; il nous apprend que quatre d'entre eux
etaient « alles ä Dieu » entre temps 17

; les dix autres vi-
vaicnt encore a Yverdon et touchaient, comme autrefois,
leur quatoraeme des revenus du clerge. Trois des prebendes

\acantes etaient echues ä l'hopital de la ville, heritier designe
des biens du clerge. La quatrieme des pensions vacantes

avait ete restituee ä un ancien chapelain, Claude de Giant.
Cet ecclesiastique, egalement originaire d'Yverdon, avait

passe ä la Reforme de bonne beure ; il l'avait prechee dans

le val de Moutier et a Grandson 18
; il est avec Pierre Viret

un des rares Vaudois qui ait fait ceuvre missionnaire dans

le pays de sa naissance. C'est, du reste, la seule ressemblance

qu'il avait avec le reformateur d'Orbe. Claude de Giant

n'avait pas le caractere facile et son ministere fut loin d'etre

un modele ; on avait du le deposer. Mais il avait fait
amende honorable et avait ete reintegre, en 1539 precise-

ment, dans le corps pastoral. C'est alors que LL. EE., en

attendant de jui trouver un poste, lui avaient procure un
traitement en le reintroduisant au sein du clerge d'Yverdon
dont il avait fait partie autrefois.

On ne nous dit pas de quel ceil les chapelains virent re-

venir cet ancien collegue avec lequel ils avaient eu maille

a partir jadis 19 et qui avait, depuis, suivi une voie qu'ils ne

pouvaient approuver. Iis semblent ne l'avoir pas trop mal

accueilli cependant, et ils partagerent avec lui, fraternelle-

ment, non seulement leurs revenus, mais encore l'adminis-
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tration de leurs biens communs et meme leur table 20, aux
plaisirs de laquelle Claude de Giant n'etait que trop porte.

La situation financiere du clerge avait ete quelque peu
ebranlee par les circonstances ; nous savons, par exemple,

qu'au printemps de l'annee 1538, les terres qui lui apparte-
naient et qu'il louait, n'avaient pas trouve preneur lors-

qu'elles avaient ete offertes en mise publique ; « et point de

montes n'y furent », dit le compte 21. Le clerge en avait ete

pour ses frais de notaire.
Mais le gouvernement bernois ne voulait pas que la

revolution religieuse füt accompagnee d'une revolution sociale.

Les debiteurs avaient ete obliges de continuer ä payer les

censes et les dimes. Le compte de 1537-8, plus encore celui
de 1540-1 nous montre que les reoettes n'ont pas beaucoup

change 22
; el-les sont meme legerement plus elevees qu'avant

la conquete, du moins en argent, plus-value qui compense ä

peine, il est vrai, la depreciation de la monnaie.

Aux revenus du clerge proprement dits viennent s'aj outer

ceux de quelques chapelles 23, si bien que la part de chacun

depasse

800 kg. de froment,

250 kg. d'avoine et

900 fr. en argent24.
II est vrai que les charges avaient augmente egalement.

Depuis 1537 au moins, le clerge payait une partie du trai-
tement du pasteur d'Yverdon. « Item ai delivre — dit le

procureur — ä maitre Thomas Malingre pour son salaire ä

lui dtt par la dite clergie pour sa peine de precher le saint

Evangile de Dieu... assavoir 120 livres » 25 (4800 fr.).
Et, ä partir de 1541, une partie du traitement du diacre

fut egalement prelevee sur les revenus du clerge2e.
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Les comptes ne nous disent guere comment MM. de la

clergie appreciaient ces nouvelles obligations. Nous savons

qu'ils firent des demarches, inutiles du reste, pour ne pas
devoir payer le diacre 27. Par ailleurs, il semble qu'ils ne

faisaient pas trop grise mine aux nouveaux maitres ; ils
leur temoignaient les memes egards que jadis aux seigneurs
Savoyards 28

; ils ne manquaient pas de faire porter quelques

pots de vin aux magistrats bernois qui venaient en mission
ä Yverdon29 et, quand ceux-ci etaient des personnages de

marque, ils leur offraient de l'hypocras, car les petits ca-
deaux entretiennent l'amitie.

Ainsi, le 14 janvier 1538 30, MM. Graz Ferrier et Ougs-

pour boursier — lisez : le banneret de Graffenried et le tre-
sorier romand Ougsburger — deux magistrats de premier

rang etant ä Yverdon, on leur presenta deux pots (3 lit.)
de cette liqueur fameuse, dont les Yverdonnois avaient la

specialite81.

La recette n'en est pas compliquee : deux pots de vin de

Bourgogne assaisonnes d'epices ; du vin chaud, en somme ;

boisson bien agreable au gros de l'hiver, et fort coüteuse,

puisqu'il y entrait pour environ 100 fr. d'epices. Encore

fallait-il savoir la preparer et l'artiste culinaire mettait-il
ses services ä haut prix : on lui paya 12 francs pour sa

peine, apres quoi il alia diner avec le procureur, aux frais
de la corporation 81 bis.

Le clerge conviait volontiers ä sa table le bailli de Ro-

mainmötier, quand il traversait la ville 32
; il offrait ä diner

ä Monseigneur le bailli d'Yverdon, quand l'occasion se pre-
sentait. II n'hesita pas meme a le faire le 2 aoüt 1538 « pour
ce que, le dit jour, nous fümes vers lui pour lui faire
reverence parce que il demandait que les pretres se devaient marier

et aussi faire la legon » 33.

II s'agit lä, evidemment, des mesures prises par Berne
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pour repondre aux vceux du synode tenu ä Lausanne au

printemps de la meme annee ; les pasteurs assuraient que
les anciens pretres continuaient ä pratiquer en secret l'an-
cien culte. Le pasteur d'Yverdon etait meme alle ä Berne

pour se plaindre specialement des anciens chapelains de la

ville 34. On peut penser que le bailli leur avait propose de se

marier pour prouver leur sincere attachement au nouveau

regime et qu'il les avait engages egalement k aller ecouter
les legons des predicants.

Esperons que le diner retablit la cordialite qui pouvait
avoir manque ä l'audience baillivale. Le fait est que —
pour autant que nous sommes renseignes — les anciens pretres

d'Yverdon ne se mirent ni ä l'ecole des maris ni ä celle

des predicants. Nous ignorerons toujours laquelle leur avait

paru le plus redoutable.

Au reste, ils ne semblent pas avoir eu pour ces predicants
une aversion insurmontable. Nous les voyons dinant de

compagnie avec ce meme Thomas Malingre, qui les avait
denonces a Berne et qui etait un polemiste acerbe 35. U est

vrai que, si ce reformateur abhorrait le catholicisme, il ne

detestait pas le bon vin et qu'il etait k table un fort gai com-

pagnon, un trop gai compagnon 36. J1 ne faut pas nous eton-

ner si l'ami de Clement Marot a su trouver un terrain d'en-

tente avec MM. de la Clergie.

Aujourd'hui aussi, ne voyons-nous pas des adversaires

politiques aller s'asseoir autour de la meme table, quand
bien meme ils viennent en public d'echanger les propos les

plus violents Ne peut-on pas penser qu'aux temps de la

Reforme, les antagonistes n'etaient pas moins humains

Cependant les repas en commun, avec les magistrats ber-.
nois ou les autorites de la ville, ne pouvaient suffire, quel-
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que frequents qu'ils fussent, a occuper les anciens chapelains,

prives de l'essentiel de leur activite d'autrefois. lis devaient
se sentir quelque peu desceuvres, les plus jeunes surtout.
C'est pour cela, peut-etre, que nous les voyons faire l'office
du guet, les jours de foire.

Ces jours-lä, il y avait affluence en ville ; comme il n'y
avait pas d'agent de police en service permanent, il etait ne-
cessaire de mettre sur pied des hommes sürs, qui avaient

pour mission de surveiller les allants et venants, de main-
tenir l'ordre et de le retablir au besoin, si, vers la fin de la

journee, il venait ä etre trouble. Nous voyons les membres
de l'ancien clerge assumer ces fonctions. Revetus de leur
« arnet », c'est-ä-dire d'une cuirasse 37, armes d'une pique,
ils montaient la garde aux portes et circulaient en ville gail-
lardement. Apres quoi, ils allaient diner ensemble.

Ce spectacle militaire ne manque pas de pittoresque. C'est

celui que nous voulons laisser sous les yeux de nos lecteurs.

Charles GILLIARD.

NOTES
1 Nous devons leur conservation au fait que les biens du clerge

ont passe ä l'höpital d'Yverdon.
2 Henzellin Landeron, Claude de Giant, Henri Bürdet, Franqois

Cordey, Jean Chamblon, Henri d'Essertines, maitre de chant des
Innocents, Jean Jaquier, Jean Legier, Jaques Jaccottet, vicaire,
Claude -Mennier, Jean Challiet, Guillaume Decombaz, Franqois
Cuendod, Louis et Pierre Bralliard, Jean Gardaz, Jean Huguet, Jean
Auberjonois, Jean Griveys, Guillaume Lambert.

3 Cela ressort avec evidence tant des comptes du clerge que de

ceux de la ville.
4 Le clerge pouvait disposer parfois de sommes assez fortes en

numeraire, lorsqu'il y avait eu des legs ou des remboursements (ra-
chat de censes) et que Ton n'avait pas encore precede ä de nouveaux
placements. Ainsi, le 22 janvier 1528 (ou 1529), il y avait dans son
arche, en pieces d'or et d'argent et en menue monnaie, 379 florins,
environ 11,000 fr. de notre monnaie.

5 Pro minori precio facere volenti. En 1534/5, ce salaire est de

25 liv. 14 s., soit un millier de francs.
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6 Les comptes vont du 29 septembre d'une annee au 29 septembre
de l'annee suivante. Celui de 1526/7 donne aux recettes :

29 muids 11 coupes 1 quarteron de froment
5 coupes 3 quarterons de seigle

7 muids 7 coupes 2 quarterons d'avoine, mesure d'Yverdon
17 setiers et demi de vin, mesure de Grandson
2 chapons, A pot d'huile de noix

474 livres 10 sous 7 'A deniers
Le compte de 1529-1530 donne les chiffres suivants :

26 muids 10 coupes 3 quarterons de froment
10 coupes 3 quarterons de seigle

8 muids et demi-quarteron d'avoine
10 setiers de vin, 2 chapons et A pot d'huile

464 livres 6 sous 10 lA deniers.
Les differences, on le voit, sont insignifiantes ; j'ai calcule en

valeurs modernes les quantites indiquees par le second de ces
deux comptes.

7 En 1529-1530, les depenses sont: 1 muids 3 coupes 1 quarteron
de froment, 8 coupes d'avoine et 211 livres 3 sous 7'A deniers. En
1526/7, elles avaient ete : 1 muids 11 coupes 1 quarteron de froment,
8 coupes d'avoine, 193 livres 8 sous 9 deniers.

8 Ce sont les chiffres de 1529-1530 ; en 1526/7, le solde ä repartir
etait, en argent, de 281 livres 1 sou et 10 K deniers, mais nous ne
savons pas combien il y avait de chapelains.

' Recettes : 10 muids 5 coupes 3 quarterons At de froment
4 coupes de seigle

6 muids 6 coupes 2 quarterons d'avoine
17 setiers 18 pots de vin
2 chapons, 1/8 de pot d'huile

487 livres 16 sous 5 A deniers, y compris une partie
des redevances en vin, qui ont ete payees en argent et une partie
des redevances en froment, Celles dites « deys renevoz » que les
Statuts nouveaux du Pays de Vaud ne permettent plus de percevoir
en nature. Nous ne savons ä quel « Statut» il est fait allusion ici.

10 Depenses : 13 coupes de froment, 8 coupes d'avoine, 239 livres
1 sou 3 A deniers.

11 Solde ä repartir : 9 muids 4 coupes 3 lA quarterons de froment,
5 muids 10 coupes 2 quarterons d'avoine, 248 livres 15 sous 2 deniers.

12 Jaques Jaccottet, Antoine Normand, Guillaume Lambert, Jean
Legier, Francois Cuendod, Jean Chamblon, Jean Vallettaz, Jean
Griveys, Jean Challiet, Louis Bralliard, vicaire, Jean Jaquier,
Philippe Jocet, Jean Huguet, Claude Mennier, Jean Charrotton.

13 Jaques Jaccottet.
14 Part de chacun : 17 livres 12 sous, 8 coupes de froment,

5 coupes d'avoine.
15 Le 10 fevrier 1528 (ou 1529). Compte incomplet qu'il est

difficile de dater avec certitude.
16 Revue historique vaudoise, t. XXXIX (i93i)> P- 326-7.
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17 Franqois Cuendod, Jean Huguet, Antoine Normand et Jean

Jaquier.
18 H. Vuilleumier, Hist, de l'Eglise vaudoise, t. I, p. 65 ss., 139 ss.,

382.
19 Comptes de la clergie 1530/1.
20 Comptes de la clergie 1540/1.
21 Comptes de la clergie 1537/8 ä la date des 17 fevrier et

?8 avril 1538.
22 Recettes de 1537/8 :

XI muids 10 coupes 3 A quarterons de froment
7 muids 8 coupes d'avoine
5 setiers de vin, plus 5 livres et 10 sous en argent

509 livres 10 sous 10 deniers (y compris la somme indiquee
ci-dessus).

Recettes de 1540/1 : 11 muids 1 coupe 2 lA quarterons de froment
7 muids d'avoine
4 setiers de vin

524 livres 1 sou 4 deniers.
23 Chapelles saint Nicolas, saint Severin, saint Roch, saint Yves,

chapelle de l'Höpital, Innocents. Revenu net total, en 1537/8, les
graines etant appreciees en argent : 203 livres 13 sous 8 K deniers.
— Chapelles saints Philippe et Jaques, saint Martin, saints Theodule
et Michel, sainte Croix, saint Claude, saints Fabien et Sebastien,
saint Antoine, saint Bernard. Revenu net en 1538, les graines etant
aussi appreciees en argent, 47 livres 14 sous 2 deniers. Cette somme
fut certainement distribute entre les chapelains ; cela parait probable
egalement pour la premiere, mais cela n'est pas dit dans le compte.

24 Compte de 1540/1 : 19 livres 3 sous, 9 coupes de froment, 5 coupes

et un quarteron d'avoine provenant de la clergie, plus 4 livres
4 sous, 11 coupes 3 quarterons de froment, 5 coupes et 2 quarterons
d'avoine provenant des chapelles.

25 Compte de la clergie 1537/8, ä la date du 26 fevrier 1538. La
meme notice se retrouve dans le compte 1540/1.

26 Compte de la clergie 1540/1. En fevrier 1541, le gouvernement
bernois avait decide que la pension du diacre serait payee par la ville,
mais celle-ci etait autorisee ä en faire porter le poids, en partie tout
au moins, sur les biens du clerge. En effet, sur les revenus de la
chapelle « des testes » (l'ossuaire) et de celle de saint Leger, le pro-
cureur du clerge preleve 18 livres pour cela.

27 Claude de Gland fit, en janvier et fevrier 1541, avec un autre
chapelain, deux voyages inutiles ä Berne ä ce propos.

28 Le Ier aoüt 1527, le clerge avait fait porter 4 pots de vin ä
M. de St-Saphorin qui venait ä Yverdon « pro conservacione et utili-
tatr villae»; comptes de la clergie 1526/7. Ce seigneur etait le «capi-
taine » d'Yverdon.

29 Ainsi le 27 octobre 1537, les 28 mai et 7 aoüt 1538 ; 6 pots la
premiere fois, 4 les deux autres ; comptes de 1537/8.

30 Ibid.
31 L'hypocras joue, dans les comptes d'Yverdon, un role plus grand

que nulle part ailleurs dans le canton ; il etait fabrique en general
par un apothicaire.



— 114 —

si bis Vin 6 s. ; epices 4 fl. ; fabrication 6 s. ; diner 4 s. ;

compte de la clergie 1537/8. — Le sol vaut, avant la conquete, env.
2 fr. 50 ; apres, env. 2 fr.

32 5 sept. 1538, 14 nov. 1541 ; comptes de la clergie.
33 Ibid.
34 Ruchat, Hist, de la Reformation, t. IV, p. 453 ss., 463.
35 27 juin 1538 ; compte de la clergie 1537/8.
36 H. Vuilleumier, op. cit., t. I, p. 135 ss., 385/6.
37 Le 29 sept. et le 28 nov. 1537 ; le 26 janv., ä la foire de Pente-

cöte et le 5 aoüt 1538 ; en 1539, le Conseil de ville paie ä l'auberge
la depense des guets, qui ne semblent pas avoir ete les membres du
clerge. Mais, de meme qu'en 1538, en avril 1541 encore, on repare
les cuirasses des anciens chapelains, aux frais de la bourse commune
du clerge ; comptes de la clergie 1537/8 et 1540/1.

societ£ vaudoise
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du samedi 26 novembre 1932,
salle Tissot, Palais de Rumine, ä Lausanne.

M. Marius Perrin, president, ouvre la seance ä 15 heures,

en remerciant les municipalites de Cully et de Saint-Sapho-
rin de leur accueil cordial, qui a grandement contribue ä la

reussite de la seance d'ete.

II felicite au nom de la societe deux de nos membres les

plus distingues : M. Georges-Antoine Bridel, president de

l'Association du Vieux-Lausanne, qui vient d'etre nomme
membre correspondant de la Societe de l'histoire du protes-
tantisme frangais ; et M. Ernest Cornaz, dont l'etude sur le

mariage palatin de Marguerite de Savoie vient de paraitre,
formant le tome XV, 2me Serie, des Memoires et Documents
de la Societe d'histoire de la Suisse romande. On se souvient

encore parmi nous de l'episode qu'il en avait detache b

1 Lu dans la seance du 13 fevrier 1932, cf. Revue historique
vaudoise, 1932, p. 173.
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